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RECOMMANDATION PATRONALE
A compter du 1er avril 2024

Compte-tenu du contexte économique et social particulier que connaît la France depuis 2020, le SMIC 
a connu d’importantes augmentations ces dernières années. Pour mémoire, au 1er janvier 2022 le SMIC 
correspondait à 1603,12€ brut mensuel, et au 1er janvier 2024, le SMIC a été porté à 1766,92€ brut 
mensuel. 

En février 2022, les partenaires sociaux de la branche ELAC ont signé une grille portant le premier 
échelon des minima conventionnels à 1619,15€ brut mensuel, soit 16,03€ de plus que le SMIC en 
vigueur à cette époque. 

Le 11 mai 2023, les partenaires sociaux de la branche ELAC se sont accordés sur une grille de 
rémunération minimale conventionnelle portant le premier coefficient à 1764,67€, ainsi qu’une 
augmentation générale de l’ensemble des minima, rétroactive au 1er mai de la même année. 

Le 19 janvier 2024, afin de garantir des minima de branche supérieurs au SMIC en vigueur, le collège 
employeur a proposé une nouvelle grille de rémunérations aux partenaires sociaux de la branche ELAC. 
Cette proposition a été refusée par l’ensemble du collège salarié. Le constat d’échec pour parvenir à 
un accord a été acté au procès-verbal des instances paritaires de branche, partie « Commission 
Paritaire Permanente de Négociations et d’Interprétation du 19 janvier 2024 ».

Conscient de sa responsabilité au niveau national, le collège employeur a décidé de procéder à une 
recommandation patronale concernant les rémunérations minimales, applicable à compter du 1er 
avril 2024 sur la base de la grille proposée aux partenaires sociaux. 

- La grille recommandée porte le premier échelon (coefficient 150) à 1 784,59 €, soit le montant 
du SMIC en vigueur au 1er janvier 2024 +1% 

- L’ensemble des échelons suivants est augmenté de 2% par rapport à la grille antérieure. 

Par voie de conséquence, la grille de rémunérations minimales suivante est obligatoirement 
applicable à compter du 1er avril 2024 à l’ensemble des entreprises adhérentes au SNELAC, au SPACE, 
au SNDLL et au SLA.

Pour faire valoir ce que de droit, 

Arnaud BENNET
Président du SNELAC

Evelyne VILLAME
Présidente du SPACE

Patrick MALVAES
Président du SNDLL

Arnaud MAHY
Président du SLA
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Grille de rémunérations minimales applicable au 1er avril 2024

NIVEAUX ECHELON COEFFICIENT REMUNERATION 
MINIMALE

FORFAIT 
JOUR 

ANNUEL

CACHET 
SPECTACLE

1 150        1 784,59 €   
2 154        1 803,36 €   I
3 158        1 807,44 €   
1 175        1 818,66 €       109,12 € 
2 181        1 836,00 €       110,16 € II
3 187        1 851,30 €       111,08 € 
1 200        1 871,70 €       112,30 € 

III
2 215        1 902,30 €       114,14 € 
1 220        1 917,60 €       115,05 € 
2 250        2 162,40 €       129,74 € 
3 280        2 417,40 €   2 538,27 €      145,04 € 

IV

4 300        2 522,46 €       151,34 € 
V  300        2 522,46 €   2 648,58 €      151,34 € 
VI  360        2 960,04 €   3 108,04 €      177,60 € 
VII  430        3 573,06 €   3 751,71 €      214,38 € 
VIII  520        4 309,50 €   4 524,98 €      258,56 € 


